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COMMUNE DE FAOUG

Annexe 1 : Espèces ligneuses appartenant à la liste des organismes exotiques envahissants 
(art. 4 al. 4 let. a) (annexe 5 RLPrPNP) 

Nom français Nom latin 

Mimosa blanchâtre Acacia dealbata 

Ailante glanduleux, arbre des dieux, faux vernis 
du Japon 

Ailanthus altissima 

Mûrier de Chine Broussonetia papyrifera  

Buddléia de David, arbre aux papillons, arbuste 
aux papillons, Buddléia 

Buddleja davidii 

Cornouiller soyeux, cornouiller stolonifère, cor-
nouiller osier 

Cornus sericea 

Cotonéaster horizontal Cotoneaster horizontalis 

Paulownia Paulownia tomentosa 

Bambou moyen, bambou doré Phyllostachys aurea 

Laurier-cerise Prunus laurocerasus 

Merisier tardif, cerisier tardif, cerisier noir, cerisier 
d'automne 

Prunus serotina 

Bambou du Japon Pseudosasa japonica  

Puéraire hérissée Pueraria lobata  

Renouées asiatiques 
hybrides incl. 

Reynoutria spp. 
(Fallopia spp., Polygonum polystachyum, 
P. cuspidatum, 
P. perfoliatum) 

Sumac, vinaigrier, sumac de Virginie, sumac 
amarante, fausse massette 

Rhus typhina 

Robinier, robinier faux-acacia, cassie, carouge, 
acacia du pays, acacia 

Robinia pseudoacacia 

Ronce d'Arménie Rubus armeniacus 

Palmier chanvre, palmier de Chine, palmier de 
Chusan 

Trachycarpus fortunei 

Arbre à la gale Toxicodendron radicans  
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COMMUNE DE FAOUG

Annexe 2 : Procédure pour les demandes de dérogation (art. 7 al. 5) 

Type de dérogation 

Enquête  
publique (art. 15 
al. 3ter LPrPNP) 

Responsable 
(art. 15 al. 2 

LPrPNP) 
 

Procédure 

Sans lien avec un per-
mis de construire 

 

Pilier public et site 
internet commune 

Commune - La requête est adressée à la commune au 
moyen d’un formulaire ad hoc ; 

- La commune affiche la demande au pilier public 
pendant 30 jours ; 

- La commune examine le dossier et peut deman-
der des compléments ou des modifications ; 

- La commune informe le requérant ainsi que les 
éventuels opposants de sa décision ; 

- La décision entre en force lorsqu’aucun recours 
n'a été déposé dans le délai de 30 jours. 

En lien avec un permis 
de construire, avec 
procédure simplifiée 
(autorisation munici-
pale sans enquête pu-
blique) 

Pilier public et site 
internet commune 

Commune - La requête est adressée à la commune au 
moyen d’un formulaire ad hoc ; 

- La commune affiche la demande au pilier public 
pendant 30 jours ; 

- La commune examine le dossier et peut deman-
der des compléments ou des modifications ; 

- La commune informe le requérant ainsi que les 
éventuels opposants de sa décision ; 

- La décision entre en force lorsqu’aucun recours 
n'a été déposé dans le délai de 30 jours. 

En lien avec un permis 
de construire, avec 
procédure ordinaire 
(enquête publique, cir-
culation CAMAC)  

FAO Commune - La requête est adressée à la commune avec le 
dossier de demande de permis de cons-
truire (coordination); 

- La commune transmet à la CAMAC les éven-
tuelles oppositions ; 

- La CAMAC transmet à la commune l'ensemble 
des décisions dans une communication unique ;  

- Une fois la synthèse CAMAC reçue, la commune 
rend sa décision ; 

- La commune informe le requérant ainsi que les 
éventuels opposants de sa décision ; 

- La décision entre en force lorsqu’aucun recours 
n'a été déposé dans le délai de 30 jours. 
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COMMUNE DE FAOUG

 

 

Type de dérogation 

Enquête  
publique (art. 15 
al. 3ter LPrPNP) 

Responsable 
(art. 15 al. 2 

LPrPNP) 
 

Procédure 

Concernant un arbre 
remarquable 

 

FAO Canton* - La requête est adressée à la commune au 
moyen d’un formulaire ad hoc ; 

- La commune transmet le dossier à la DGE-
BIODIV ; 

- La DGE-BIODIV publie la demande dans la FAO 
pendant 30 jours ;  

- La DGE-BIODIV examine le dossier et peut de-
mander des compléments ou des modifications ; 

- La DGE-BIODIV informe le requérant ainsi que 
les éventuels opposants de sa décision, avec co-
pie à la commune ;  

- La décision entre en force lorsqu’aucun recours 
n'a été déposé dans le délai de 30 jours.  

 

*Contact :  

Direction générale de l’environnement (DGE) 
Division biodiversité et paysage, section Nature dans l’espace bâti et paysage 
Av. de Valmont 30b – 1014 Lausanne 

Tél. 021 316 44 22 - info.biodiversite@vd.ch 

  



 

 
          Route d’Avenches 2                     Tél. 026 670 14 10                 www.faoug.ch       
          1595 Faoug                      Fax 026 670 61 44      info@faoug.ch 

Faoug, le 18 février 2025 
 
N/Réf :  TL   
 17 

           
       
 

COMMUNE DE FAOUG

Annexe 3 : Liste d’arbres pouvant être utilisés pour les plantations compensatoires (art. 9 al. 3) 
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COMMUNE DE FAOUG

Annexe 4 : Calcul de la taxe compensatoire (annexe 4 RLPrPNP) 

Calcul de la taxe compensatoire dans les cas où la suppression d’un arbre est requise pour des motifs 
d’aménagement et de construction et que la compensation en nature est impossible (art. 21 al. 10 
RLPrPNP) : 
 

 


